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Les transitions familiales des jeunes. 
Comparaison des comportements des jeunes en France et en Grèce1 

 

 

Introduction  
 

Les changements économiques observés dans la deuxième partie de notre siècle dans les 

sociétés développées, lesquelles sont caractérisées par la dominance de la société de 

consommation et les changements structurels intervenus dans le marché du travail, ont 

eu pour conséquence des mutations importantes et des remises en question de la 

structure, des fonctionnements, de la forme de la famille, des rôles sociaux de ses 

membres comme de la démarche de transition et de passage des jeunes de la jeunesse à 

l'entrée dans l’âge adulte. 

Si l'on définit l'indépendance comme la possibilité pour un jeune d'accéder à 

trois attributs: 1) un emploi stable, 2) un logement à sa charge, 3) le début d'une vie 

commune en couple, on constate que dans les pays européens, l'entrée dans la vie adulte 

des jeunes se fait actuellement à un âge toujours plus tardif. Les jeunes restent plus 

longtemps chez leurs parents. D’autre part, les seuils d'entrée dans la vie adulte et les 

transitions familiales ne sont pas seulement plus tardifs: ils sont aussi moins synchrones 

et moins définitifs qu'ils ne l'étaient autrefois2.  

Par ailleurs, le moment choisi par les jeunes pour quitter le foyer familial et 

vivre avec un compagnon ou encore se marier est le résultat d'une double démarche 

marquée par leurs ambitions personnelles et par leurs inquiétudes3.  

                                                 
1 Etude réalisée dans le cadre des actions intégrées franco- helléniques 2001-2003 (Programmes 
PLATON) EKKE et INED (Institut National d’Etudes Démographiques) en collaboration avec Catherine 
Villeneuve-Gokalp.  
2 Voir Galland, O., 2000, “L’allongement de la jeunesse ”, Revue de l’OFCE, p.187-192.  Galland, O., et 
Meron, M.,  1996, “Les frontières de la jeunesse ”, Famille, Données Sociales, p. 324 327. Cordon,  J-A.,  
1997, “Youth Residential Independence and Autonomy. A comparative study”, Journal of Family Issues, 
vol. 8, nº 6, Sage Publications, p. 576-607. Cordon, J-A., 1999, “Youth as a transition to full autonomy”, 
European Commission, Family Observer, No 3, p 4-11. 
3 Galland, O., 2002,  Les jeunes, Paris, La Découverte. 
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L'allongement des études, l’acquisition tardive d’une indépendance financière et 

les difficultés rencontrées dans la recherche d'un premier emploi représentent une partie 

de leurs inquiétudes, lesquelles peuvent être à l'origine de l'allongement du temps 

nécessaire à l'acquisition de l'indépendance. Indubitablement, le lien entre l’allongement 

des études et la progression du chômage juvénile, et l’augmentation de la proportion des 

jeunes qui vivent chez leurs parents est évident4.  

Entre l'école et l'emploi stable s’ouvre une période intermédiaire, longue, 

pendant laquelle les moins favorisés perdent leurs repères identitaires: ni étudiants, ni 

travailleurs, leur situation ne correspond à aucune référence traditionnelle. De même, 

souvent l’accès à l’indépendance résidentielle n’est pas accompagné par la fondation 

d’une famille, laquelle est retardée.  

Cette période intermédiaire paraît tout à fait caractéristique et elle est liée à la 

redéfinition actuelle de la jeunesse et à l’âge d’accès au statut adulte. Cependant, ces 

nouveaux modes de comportements ne doivent pas être interprétés uniquement comme 

le résultat d’une seule contrainte liée aux retards des étapes scolaires et professionnelles 

mais il faut les situer dans le cadre plus large des changements progressifs du modèle 

d’accès au statut adulte et des modèles familiaux de la société contemporaine. 

Les paramètres économiques comme la politique sociale appliquée par l'Etat 

semblent jouer un rôle important dans ces nouvelles situations observées. Par ailleurs, 

les modèles culturels et  institutionnels qui influencent les modes d'entrée dans la vie 

adulte se différencient selon qu’il s'agit des pays Méditerranéens (notamment la Grèce) 

et des pays de l'Europe du Nord ou de l'Europe Occidentale, comme la France5. 

La revue bibliographique (voir Annexe Bibliographique) réalisée dans le cadre 

de cette étude a permis de relever quelques particularités et de mettre en évidence les 

différences qui apparaissent dans les pratiques et dans les comportements des jeunes 

dans les deux pays. Nous présenterons par la suite quelques données provenant de cette 

                                                 
4 Corijn, M., Klijzing, E., 2000, Transitions to adulthood in Europe. Dordrecht/ Boston/ London, Kluwer 
Academic Press ;  Chauffaut D., 2001, L’évolution des relations entre générations dans un contexte de 
mutation du cycle de vie, No 163. Paris, Credoc,  Commission Européenne,1997,  Les jeunes de l’Union 
européenne ou les âges de la transition, Luxembourg: Eurostat. 
5 Cordon, J-A., 1997, “Youth Independence and Autonomy. A comparative study”, Journal of Family 
Issues, vol 8, No 6, Sage Publications, p. 576-607. Corijn, M.,1999, “Transitions to Adulthood in Europe” 
in Population and family,  Volume 10 , Kluwer Academic Publishers, Dordrecht/ Boston/ London.  
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première approche en indiquant les différences de comportements des jeunes Français et 

Grecs.  

Tout d'abord, nous devons souligner que contrairement à ce qui se passe en 

France, en Grèce aucune étude de terrain n'a été réalisée sur cette question. Ainsi, bien 

que pour la France de nombreuses études aient été menées et offrent des données plus 

récentes et plus ciblées que celles d'Eurostat; nous n'avons utilisé que cette source pour 

garder sa valeur à la comparaison entre les deux pays, faute de données supplémentaires 

sur la Grèce. Nous utiliserons donc des données secondaires provenant surtout d’études 

européennes afin de disposer de quelques données concernant l'acquisition 

d'indépendance des jeunes dans les deux pays6. 

La question demeure de définir à quel âge les jeunes quittent le foyer familial. 

Le départ de chez les parents ou la formation d’un couple sont maintenant plus tardifs 

qu’autrefois. Mais si la tendance à l’allongement de la jeunesse est commune dans la 

plupart des pays d’Europe, ce phénomène est lié non seulement aux  transformations de 

la situation des jeunes (progression de la scolarisation, difficultés d’insertion 

professionnelle) et aux difficultés qu’ils affrontent, mais, d’autres facteurs, semble-t-il, 

interviennent et différencient les comportements des jeunes.  

Cependant, les modèles culturels et institutionnels d'accès à l'âge adulte restent 

très diversifiés et il existe des différences importantes entre les pays Méditerranéens 

(notamment la Grèce) et les pays du Nord et de l’Ouest de l’Europe comme la France. 

Cette étude comporte trois parties. La première porte sur l'acquisition de 

l’indépendance des jeunes avec une présentation des données comparatives sur 

l'instruction et l'emploi (travail, chômage) qui, comme le soulignent la plupart des 

études, influencent décisivement le départ des jeunes et la création d'une nouvelle 

famille. Dans la deuxième partie, nous présenterons des données relatives aux 

dimensions économiques de la question, en Grèce et en France, lesquelles semblent 

avoir un impact immédiat sur les modes de vie des jeunes. Enfin la troisième partie 

comprend une analyse des trajectoires familiales des jeunes français et grecs qui fait 

apparaître les différences entre les deux pays. 

 

                                                 
6 Commission Européenne, 1997, Les jeunes de L’Union Européenne ou les âges de la transition,  
Luxembourg, Eurostat. 
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A. L’acquisition de l’indépendance  
 

Le départ de chez les parents et/ou la formation d'un couple sont maintenant plus 

tardifs qu'autrefois dans la plupart des pays européens. Aujourd’hui globalement dans 

l’Europe des quinze, la quasi-totalité (90%) des 15-19 ans habitent chez leurs parents. 

Entre 20 et 24 ans, environ six jeunes européens sur dix vivaient chez leurs parents en 

1995. Par ailleurs, en ce qui concerne les jeunes de 25-29 ans, environ un sur six n’a pas 

acquis son indépendance et vit encore chez ses parents (Tableau 1). 

En examinant les différences entre les deux pays, on peut constater qu’en 

France, en ce qui concerne les 20-24 ans, cette proportion est majoritaire mais modérée: 

52% alors qu’en Grèce, elle devient prépondérante: 72%7. D’autre part le pourcentage 

de  jeunes grecs de 25-29 ans est le double de celui des jeunes français du même âge. 

L’étude diachronique des données présentées dans le Tableau 1, offre une image claire 

des évolutions actuelles. Ainsi, entre 1987 et 1995 pouvons-nous constater dans les 

deux pays une augmentation du pourcentage de jeunes hommes et femmes âgés de 20-

24 et  25-29 qui continuent à vivre chez leurs parents.  
 

Tableau 1. Pourcentage de jeunes habitant chez  leurs parents, 1987 – 1995. 
 

20-24 ans EU EL F I P E B D IRL L NL A FIN UK 
               

1987 63 63 47 81 75 84 63 57 64 64 55 - - 45 
1995 63 72 52 87 82 89 68 55 64 69 47 65 29 47 

               
25-29 ans EU EL F I P E B D IRL L NL A FIN UK 

               
1987 27 39 14 39 39 49 19 20 28 26 15 - - 15 
1995 32 49 17 56 49 59 24 21 34 34 12 30 9 17 

 

Source: Eurostat - Enquêtes “Forces de travail” 

  Lire : Grèce = El., France= F 

                                                 
7Chambaz, C., 2001, “Les jeunes adultes en Europe: Indépendance résidentielle, activité, ressources ”  in 
Dossier Jeunes adultes,  Recherches et prévisions. Nº 65, Septembre 2001, Publication de la CNAF, p. 53-
71 ; Maratou-Alipranti, L., 1999, “Relations intergénérationnelles à l’époque contemporaine: 
Considérations, tendances, pratiques. Revue comparative”  in Revue des Recherches en Sciences Sociales, 
Νo 98-99, p. 49-76 ; Roussel, L., 1996, “La solidarité intergénérationnelle- Essai de perspectives” in   
Ménages, familles, parentèles, solidarités dans les populations méditerranéennes,  Paris, PUF-AIDELF, 
p. 589-601. 
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Entre 1987 et 1995 le pourcentage de jeunes habitant chez leurs parents a 

augmenté d'environ 2% dans l’ensemble des pays de l'Union Européenne (tableau 1). 

Cependant, il augmente d'environ 10% pour les jeunes Grecs de 20 à 29 ans et de 4% 

pour les jeunes Français. Ces derniers se rapprochent des pourcentages moyens 

européens alors que le comportement des jeunes Grecs de 25-29 ans ressemble plus à 

celui de l'ensemble des jeunes méditerranéens. Il s’agit donc d‘une inversion de 

tendance dans le sens où entre 1960 et 1980, un plus grand nombre de jeunes européens 

quittaient le toit familial à un plus jeune âge. 
 

Tableau 1 A. La structure des ménages européens – 1996 (en %). 
 

 UE-14 EL F 
Ménages hébergeant des jeunes adultes (18-29 ans) 23 34 20 
Ménages avec enfants 24 23 24 
Ménages sans enfants 53 43 56 

Total 100,0 100,0 100,0 
 

Source: Eurostat, Panel communautaire de ménages, vague 3 (1996) – Exploitation DREES 
 

Les données du tableau 1A révèlent des tendances du même ordre en ce qui 

concerne le pourcentage de ménages hébergeant des jeunes adultes, de 18-29 ans. En 

Grèce, le pourcentage est plus élevé (34%) qu’en France (20%). Le fait que 

généralement les jeunes tardent plus à quitter le toit familial est lié, comme nous l’avons 

déjà relevé aux évolutions économiques et sociales de chaque pays. Ces données 

déterminent et différencient les pratiques des jeunes, lesquelles dépendent dans une 

certaine mesure des facteurs sociaux et économiques mais ont un rapport étroit avec  les 

dimensions économiques et la politique sociale appliquée par l’Εtat comme nous le 

verrons par la suite. 

D’autre part la tendance à retarder le départ est plus forte pour les jeunes de 20-

24 ans et surtout pour ceux qui demeurent plus longtemps impliqués dans le système 

éducatif et les plus diplômés. Nous devons souligner ici l’augmentation importante du 

nombre d’étudiants dans les deux pays. Alors qu’en 1987 la proportion des jeunes qui 

suivaient un enseignement était égale dans les deux pays (51%), en 1995 elle est 

légèrement plus élevée en France atteignant les 67% alors qu’en Grèce elle atteint les 

56%. 
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En moyenne les filles des deux pays, font autant d’études que les garçons qu’il 

s’agisse des études secondaires ou de l’enseignement supérieur. En enseignement, les 

filles ont rattrapé les garçons et en 1995 sont égales en formation ; elles sont par contre 

plus nombreuses dans la catégorie “inactives ne suivant pas d’enseignement” (Tableau 

2). 
Tableau 2. Activité, inactivité, enseignement des garçons et des filles de 15 à 24 ans: 1987-1995 (en %). 
 

 Eur. 15 EL F 
HOMMES    
Actifs*    
1987 47 42 46 
1995 38 39 31 
Inactifs ne suivant pas d’enseignement    
1987 3 3 2 
1995 4 4 2 
Suivant un enseignement    
1987 50 55 52 
1995 58 57 67 
FEMMES    
Actives*    
1987 41 30 41 
1995 33 30 28 
Inactifs ne suivant pas d’enseignement    
1987 11 22 8 
1995 9 14 5 
Suivant un enseignement    
1987 48 48 51 
1995 58 56 67 

 
Actifs* = 15-24 ans ayant un emploi (toute personne qui  durant la semaine de référence a eu un travail rémunéré, ne 
 serait-ce qu’une heure) + chômeurs 
Source: Eurostat - Enquêtes “Forces de travail” 
 

En France, l'indépendance résidentielle et l'entrée dans la vie active sont plus 

précoces qu’en Grèce et seuls les étudiants et les chômeurs restent relativement tard. En 

Grèce, le départ est plus tardif pour tous. 

Qu’en est-il de l’insertion professionnelle des jeunes?  

Retardée et progressive, l’insertion des jeunes dans un emploi stable est devenue 

plus difficile comme en témoignent les taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans 

dans tous les pays de l’Union Européenne, lesquels, selon le tableau 3, sont passés de 

16,2%  en  moyenne en 1991 à 21,5% en 1995 pour finalement diminuer légèrement en 

2001 : 14,0%. En France les taux respectifs sont 21,5% en 1991, 27,5% en 1995 et 

18,9 % en 2002 alors qu’en Grèce ils atteignent respectivement 22,9%, 28,5% et 25,7% 
(Tableau 3). 



 
11         

T
ab

le
au

 3
. T

au
x 

de
 c

hô
m

ag
e 

de
s j

eu
ne

s  
âg

és
 d

e 
15

 à
 2

4 
an

s d
an

s l
’e

ns
em

bl
e 

de
s p

ay
s d

e 
l’U

ni
on

 E
ur

op
ée

nn
e,

 1
98

7-
20

01
. 

 
 

19
88

 
19

89
 

19
90

 
19

91
 

19
92

 
19

93
 

19
94

 
19

95
 

19
96

 
19

97
 

19
98

 
19

99
 

20
01

 
20

02
 

U
E

-1
5 

- 
- 

- 
16

,2
 

18
,1

 
21

,3
 

22
,0

 
21

,5
 

22
,0

 
21

,2
 

19
.5

 
17

.9
 

14
,0

 
14

,6
 

 
F

  
21

,9
 

20
,0

 
19

,3
 

21
,5

 
23

,3
 

27
,3

 
29

,0
 

27
,5

 
29

,2
 

29
,1

 
26

.5
 

24
.2

 
18

.0
 

18
,9

 

E
L 

23
,5

 
22

,5
 

21
,5

 
22

,9
 

25
,1

 
26

,8
 

27
,7

 
28

,5
 

31
,0

 
31

,0
 

30
.1

 
31

.6
 

28
,2

 
25

,7
 

I 
29

,9
 

29
,3

 
27

,4
 

26
,0

 
27

,1
 

30
,4

 
32

,3
 

33
,3

 
33

,5
 

33
,0

 
33

.8
 

32
.7

 
28

,1
 

27
,1

 

P 
12

,4
 

11
,1

 
10

,0
 

8,
8 

10
,1

 
12

,9
 

15
,1

 
16

,6
 

16
,8

 
15

,4
 

10
.6

 
9.

0 
8.

8 
10

,4
 

E 
39

,9
 

34
,2

 
32

,2
 

31
,1

 
34

,6
 

43
,4

 
45

,0
 

42
,5

 
41

,9
 

39
,1

 
35

.4
 

29
.5

 
20

.7
 

21
,5

 

 
So

ur
ce

: E
ur

os
ta

t. 
Y

ea
r B

oo
k.

 1
99

8-
19

99
* 

C
om

m
is

si
on

 E
ur

op
ée

nn
e,

 L
a 

si
tu

at
io

n 
so

ci
al

e 
da

ns
 l’

U
ni

on
 E

ur
op

ée
nn

e,
 2

00
3.

 
 



 12

Signalons aussi qu'en Grèce, non seulement les jeunes chômeurs  sont plus 

nombreux mais la proportion de jeunes actifs est également nettement plus faible que 

celle des autres pays européens.  

En effet d’après les données du Tableau 4 qui se rapporte à la situation 

professionnelle des jeunes selon les “ Enquêtes : Forces de Travail ”quoique le taux 

d’activité des 15-24 ans augmente dans la période récente et le chômage soit en légère 

diminution dans les deux pays, le taux de chômage ne cesse d’être élevé et concerne 

tous les jeunes, hommes ou femmes.  
 

Tableau 4. Situation professionnelle  des jeunes (15-24 ans) 1987,1995, 2000, 2002 (%) 
1987 
Total  15-24 ans UE-12 EL F 
Ayant un emploi 40.1 26.2 34.4 
Au chômage 11.1 8.6 10.5 
Inactifs 48.8 65.2 55.1 
Hommes 15-24 ans    
Ayant un emploi 44.1 33.2 38.1 
Au chômage 10.8 7.0 9.6 
Inactifs 48.1 47.8 52.3 
Femmes 15-24 ans    
Ayant un emploi 36.2 19.8 30.8 
Au chômage 11.3 10.1 11.5 
Inactives 52.5 70.1 55.7 
1995∗ 
Total  15-24 ans UE-15 EL F 
Ayant un emploi 18 .9 20.2 23.7 
Au  chômage 12.1 9.6 8.7 
Inactifs 27.2 37.2 24.0 
Hommes 15-24 ans    
Ayant un emploi 24.6 26.8 28.5 
Au chômage 11.2 8.9 8.4 
Inactifs 27.0 32.7 23.4 
Femmes 14-24 ans    
Ayant un emploi 15.7 16.9 20.5 
Au chômage 13.3 10.6 9.2 
Inactives 27.1 40.5 24.7 

 
Source : Eurostat, Enquêtes “Forces de travail” (1987-2002) 
*Pourcentage sur l’ensemble de la population de chaque catégorie 

 

En tout état de cause, le taux d’emploi des jeunes grecs est plus faible que celui 

des jeunes français, alors qu’au contraire le taux de chômeurs est plus important ce qui, 

probablement, doit être relié à la plus grande fréquence de jeunes grecs continuant à être 

hébergés par leurs parents (Tableau 4).  

Au cours des dernières années, les difficultés d'insertion professionnelle 

retardent plus qu’avant l'accès des jeunes à une vie autonome. Le fait d'être au chômage 

ou d'occuper un emploi temporaire incite à retarder le départ du toit familial mais ce lien 

est encore plus déterminant ces dernières années.  

2000         (100.0) 
Total  15-24 ans UE-15 EL F 
Ayant un emploi 39.9 26.9 28.3 
Au chômage 7.6 11.3 7.4 
Inactifs 52.4 61.9 64.4 
Hommes 15-24 ans    
Ayant un emploi 43.3 22.0 25.2 
Au chômage 7.7 13.3 7.3 
Inactifs 49.0 64.6 67.4 
Femmes 14-24 ans    
Ayant un emploi 36.5 22.0 25.9 
Au  chômage 7.6 11.2 6.8 
Inactives 55.9 66.8 67.3 
2002         (100.0) 
Total  15-24 ans UE-15 EL F 
Ayant un emploi 40.5 27.0 29.9 
Au chômage 6.9 9.3 7.0 
Inactifs 52.6 63.7 63.7 
Hommes 15-24 ans    
Ayant un emploi 43.7 32.0 33.9 
Au chômage 7.3 7.4 7.2 
Inactifs 49.0 60.6 59.0 
Femmes 14-24 ans    
Ayant un emploi 37.2 22.0 25.9 
Au  chômage 6.5 11.2 6.8 
Inactives 56.3 66.8 67.3 
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Signalons aussi qu'en Grèce la proportion de jeunes actifs est nettement plus 

faible que celle des autres pays européens. Contrairement aux autres pays, la faiblesse 

du taux d'emploi ne peut être liée à la poursuite tardive des études: la proportion de 

jeunes grecs étudiants est en effet plus faible que celle de jeunes français  (Tableau 5). 

 
Tableau 5. La situation des jeunes à 15, 18 et 24 ans, 1995 (en %) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source: Eurostat - Enquêtes “Forces de travail” 
 
Fait marquant, l'inactivité concerne presque autant les jeunes hommes que les jeunes 

femmes. Ainsi,  les filles connaissent des situations assez comparables. Toutefois, les 

filles de moins de 25 ans sont plus nombreuses  à être au chômage que les garçons. 

Une des conséquences des données concernant l’instruction et le marché du 

travail est que de moins en moins de jeunes (19-29 ans) vivent seuls et sont 

financièrement indépendants, comme nous le verrons dans les chapitres suivants. La 

difficulté d’insertion professionnelle constatée dans les deux pays joue un rôle 

prépondérant dans le retard tant à quitter le foyer familial qu’à former une famille. Les 

différences notées en ce qui concerne le moment choisi par les jeunes grecs et français 

pour acquérir leur indépendance et vivre seuls s’expliquent d’une part par les modèles 

sociaux et culturels par rapport à la famille mais aussi autant par les données concernant 

l’éducation et les circonstances économiques qui déterminent et différencient les 

pratiques des jeunes.  

 

 

 

Age Statut EUR. 15 EL     F 
     

En formation et inactifs 94 92 99 
En formation et actifs 3 - 1 
Pas de formation et actifs 2 5 - 
Pas de formation et inactifs 1 3 - 

15 ans 

Total 100.0 100.0 100.0 
     

En formation et inactifs 59 68 84 
En formation et actifs 17 3 7 
Pas de formation et actifs 19 22 7 
Pas de formation et inactifs 5 7 2 

18 ans 

Total 100.0 100.0 100.0 
     

En formation et inactifs 14 13 13 
En formation et actifs 9 2 8 
Pas de formation et actifs 67 70 73 
Pas de formation et inactifs 10 15 6 

24 ans 

Total 100.0 100.0 100.0 
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B. Les revenus des jeunes et les prestations sociales 
 

Comme nous avons pu le constater, les jeunes en France comme en Grèce 

demeurent plus longtemps dans le foyer familial et il s’agit, dans la période récente, 

surtout de jeunes étudiants ou chômeurs plutôt que de jeunes actifs ou mariés. 

Cependant, cette tendance semble aussi avoir une relation immédiate avec les 

dimensions économiques et la politique sociale pour les jeunes appliquée par l'Etat8.  

Nous nous rapporterons aux données économiques et particulièrement aux 

sources de revenus des jeunes ainsi qu'à la place prise par les prestations sociales dans 

les revenus des jeunes des deux pays.  Toutefois, calculer les revenus des jeunes n'est 

pas une chose facile, puisque une partie de leur argent provient des transferts entre 

ménages et est souvent composée de l'aide financière des parents, laquelle ne s’exprime 

pas toujours  en argent mais aussi en nature. Cette aide cependant peut influencer de 

façon déterminante le niveau de vie des jeunes.  

Si l'on étudie les revenus des jeunes on constate que dans l'ensemble des pays 

européens  -selon les données du Panel européen des ménages  (Eurostat1996)-  ils sont 

en moyenne 35 % plus faibles que ceux de l'ensemble de la population. Pourtant cette 

différence est moins forte à mesure qu’ils avancent en âge et qu'ils entrent sur le marché 

du travail. Ainsi, de 70 % plus faibles pour les jeunes âgés de 18 à 21, cette différence 

se limite à 12 % pour les jeunes de 26 à 29 ans. Les revenus des jeunes selon les mêmes 

données proviennent surtout de leur travail (six sur dix jeunes) qui représentent 82 % de 

l'ensemble de leurs revenus. Cependant, il y a des différences importantes entre les pays 

puisqu'il atteint les 84 % au Danemark et 82 % en Grande-Bretagne mais seulement 38 

% en Grèce, phénomène en rapport direct avec la situation du marché du travail et les 

particularités locales comme le souligne Chambaz. C., (2001) dans son étude9. 

  Les prestations sociales sont une deuxième source de revenus pour les jeunes et 

elle représente 2% de leur revenu personnel et 36% des revenus personnels des 

                                                 
8 Μaratou-Alipranti, L., (ed.), 2002, Famille et Etat Providence en Europe. Tendances et challenges au 
XX e siècle, Αthènes, Gutenberg, (Bibliothèque de Science Sociale et de Politique Sociale) ; Moussourou, 
L., 1994, “Family Policy in Greece: Traditional and Modern Patterns” in Dumon, D., (ed). Changing  
Family Policies in the Member States of the European Union. Brussels: Commission of the European 
Union, D.G.V, p. 88–105. 
9 Chambaz, C., 2001, “Les jeunes adultes en Europe: Indépendance résidentielle, activité, ressources”  in 
Dossier. Jeunes adultes,  Recherches et prévisions. Nº 65. Septembre. Publication de la CNAF. p 53-71. 
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nouveaux bénéficiaires. Il faut souligner qu'un sur trois jeunes n’est pas lui - même 

bénéficiaire. Les transferts les plus importants sont l'indemnité chômage, les allocations 

familiales et les allocations d'études et de logement. (Tableau 6).les transferts sociaux se 

différencient dans les deux pays. Ainsi, en Grèce, les jeunes profitent beaucoup moins 

de transferts sociaux que l’on examine la catégorie des jeunes ou que l'on examine 

l’ensemble de la population. Environ 4% des jeunes reçoivent une allocation en Grèce, 

alors que le niveau des prestations qu'ils reçoivent est plus faible en moyenne que ceux 

de l'Union Européenne et de la France: au contraire, en France 51% des jeunes sont eux- 

mêmes bénéficiaires de prestations sociales et les sommes qu'ils reçoivent en prestations 

sont nettement plus importantes en comparaison avec ce qu'elles sont en Grèce comme 

nous le verrons par la suite. 

 
Tableau  6. Structure des transferts sociaux par catégorie (en %) perçus par les 18-29 
ans, en Grèce, en France et dans l’Union Européenne-14, 1996. 

 
EL F UE-14  

-Indemnités chômage 9 29 27 
-Prestations familiales   19 21 23 
-Prestations invalidité maladie 19 7 8 
-Prestations éducation 12 14 14 
-Autres prestations   1 5 11 
-Aide sociale 36 4 5 
-Prestations logement 5 19 13 

Source: Eurostat, Panel communautaire de ménages,  
Vague 3 (1996) – Exploitation DREES 
EL: Grèce. F: France. UE-14: Union Européenne 

 
Tableau 6b. Structure des transferts sociaux par catégorie (en %) perçus par les 18-29 ans dans les pays 
de  l’Union Européenne-14, 1996. 
 

B DK D EL E F IRL I L NL A P FIN UK UE-
14 

 
 
Indemnités 
chômage 51 28 37 9 51 29 49 25 5 28 13 30 26 9 27 
Prestations 32 22  19 3 21 22 6 45 5 72 26 40 22 23 
Prestations 
invalidité maladie 7 4 48 19 19 7 8 31 7 6 2 21 4 7 8 
Prestations 
éducation 3 27 - 12 1 14 15 27 20 48 8 14 14 11 14 
Autres prestations - 4 - 1 23 5 2 5 5 - 1 2 5 25 11 
Aide sociale 7 11 10 36 2 4 2 4 - 11 1 1 3 - 5 
Prestations 
logement 1 3 5 5 2 19 3 3 18 3 3 6 12 26 13 

 
Source: Eurostat, Panel communautaire de ménages,  
Vague 3 (1996) – Exploitation DREES 
EL: Grèce. F: France. UE-14: Union Européenne 
 

Les données du Tableau 6 mettent en évidence la répartition des indemnités que 

reçoivent les jeunes de 18-29 ans dans les deux pays, selon la catégorie de prestations. 

Les indemnités «chômage » représentent environ 9% de l'ensemble des prestations 
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reçues par les jeunes de 18-29 ans en Grèce et 29% en France, alors que la moyenne est 

en Europe de 27%. L’allocation «logement » représente tout juste 5% de l'ensemble des 

prestations en Grèce au contraire de la France où elle représente 19% (13% pour 

l’ensemble de l’Union Européenne). La catégorie la plus importante en Grèce est 

représentée par la catégorie des prestations générales et «d'aide sociale» (36% de 

l'ensemble). D'autre part,  la catégorie des indemnités « invalidité –maladie» représente 

19 % de l'ensemble en Grèce alors qu’elle n’atteint que 7% en France (Tableau 6).  

Si l'on ajoute à cela les prestations sociales qui correspondent aux allocations, 

comme les allocations familiales et celle des indemnités chômage, aide sociale, 

allocations d'études et de logements; en Grèce elle ne représente que 46% de l'ensemble 

des revenus sociaux des jeunes, alors qu'en France elles atteignent 88% (Tableaux 6).  

Nous devons souligner que dans l'ensemble des revenus des jeunes en France, 

les prestations sociales représentent 14% de l'ensemble de leurs revenus, alors que pour 

les jeunes grecs elles couvrent seulement 2% de leurs revenus10.  

Si l’on considère d’un point de vue comparatif ce que représentent en pourcentage 

les indemnités dans les revenus personnels des jeunes, selon qu’ils vivent dans un logement 

indépendant, les jeunes bénéficiaires qui vivent seuls - c'est-à-dire qui disposent d’un 

logement indépendant – reçoivent plus de transferts sociaux, en moyenne 2,4 fois plus, par 

rapport aux jeunes hébergés. En Grèce, cependant, le nombre de jeunes qui reçoivent des 

indemnités est en général beaucoup plus faible -presque nul- dans toutes les catégories 

indépendamment de leur situation quant au logement. En France, par ailleurs, la proportion 

de jeunes bénéficiaires augmente de façon importante particulièrement dans la catégorie du 

secteur logement et des indemnités chômage où les prestations sont beaucoup plus 

importantes. D'autre part les jeunes qui vivent dans un logement indépendant perçoivent 

souvent une allocation logement (37 %) (Tableau 7).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
10 Chambaz, C., 2001, Op.cit. 
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Tableau 7. Bénéficiaires des transferts sociaux selon l’indépendance résidentielle, 1996 (en %). 

 
 EL F UE-14 
Prestations familiales   

Jeunes indépendants 

Jeunes hébergés 

Ménages des jeunes hébergés 

 

4 

- 

11 

 

18 

1 

43 

 

14 

1 

21 

Allocations logement 

Jeunes indépendants 

Jeunes hébergés 

Ménages des jeunes hébergés 

 

1 

1 

1 

 

37 

25 

24 

 

16 

6 

6 

Indemnités chômage 

Jeunes indépendants 

Jeunes hébergés 

Ménages des jeunes hébergés 

 

2 

2 

8 

 

15 

10 

24 

 

12 

5 

16 

Prestations éducation 

Jeunes indépendants 

Jeunes hébergés 

Ménages des jeunes hébergés 

 

- 

1 

1 

 

5 

11 

19 

 

5 

5 

8 

Source: Eurostat, Panel communautaire de ménages, 
Vague 3 (1996) – Exploitation DREES 

  
Evidemment, ces données sont insuffisantes pour une analyse en profondeur des 

systèmes des prestations en faveur des jeunes puisque tant en ce qui concerne l’âge 

qu'en ce qui concerne la situation familiale et professionnelle la proportion et la 

fréquence des bénéficiaires se différencie dans chaque catégorie, alors que le poids des 

prestations sociales dans l’ensemble des revenus des jeunes est différent pour chaque 

pays et il est très difficile de le  comptabiliser avec précision. 

Nous avons pu constater des différences importantes entre les deux pays, qui 

reflètent le système différent de providence et le système d’ allocations en faveur de la 

famille en vigueur dans chacun d'entre eux et soulignent les caractéristiques 

particulières de l'Etat providence dans notre pays, comme dans les pays de l'Europe du 

Sud11. 

Comme il a été souligné, le fondement du problème repose dans le caractère 

partial et ponctuel de la protection sociale, dans le faible rendement des services, dans le 

                                                 
11 Hantrais, L., 1995 Social Policy in the European Union. London: Macmillan; Ferrera, M., 1996 “The 
“Southern Model” of Welfare in Social Europe”, Journal of  European Social Policy, 6. (1) p. 17-37; 
Rhodes, M., ed., 199, Southern European Welfare States. Between Crisis and Reform London: Frank 
Cass;  Matsaganis, Μ., (ed.) , 1999 Perspectives de l’Etat Providence dans les pays de l‘ Europe du Sud.   
Athènes, Hellinika Grammata.  
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fort esprit de clientèle, dans l'esprit de favoritisme institutionnel et dans la distribution 

inégale des charges: un autre phénomène se fait jour par rapport  à la présence 

importante de la famille et du large réseau de solidarité en ce qui concerne les questions 

de protection sociale qui agissent de façon complémentaire à ceux de l’Etat. 

En Grèce, le développement restreint, en général, de l'Etat providence après la 

guerre, a contribué à renforcer la place de la famille quant aux  soins en faveur de ses 

membres. Dans les pays de l’Europe du Sud, souvent le rôle de soutien de la famille 

vient se substituer, dans une certaine mesure, à l’Etat providence qui est inexistant et 

morcelé, et ce fait représente la caractéristique principale du “modèle méditerranéen”12. 

En France, au contraire, la politique pour la famille est particulièrement 

différenciée et prévoit une grande gamme de prestations, d'indemnités et d'aides. Quinze 

indemnités sont prévues pour les enfants, les jeunes et les étudiants qui couvrent 

presque toutes les périodes de leur vie: aide au déménagement, garde des petits enfants -

divers modèles-, allocations logement etc.13 

Au contraire dans notre pays, les dix allocations en faveur de la famille et des 

jeunes sont, comme nous l'avons déjà dit limitées et ne prévoient pas ce genre de 

prestations. Cependant, récemment, (en 2004), quelques mesures ont été instituées ainsi 

que des allocations pour les jeunes étudiants et leurs familles : ainsi une indemnité 

logement est versée aux étudiants mais elle ne concerne que les étudiants du premier et 

second cycle universitaire ou de l’IUT, et cela dans la mesure où ils logent dans une 

autre ville que celle du domicile parental et où ils sont de nationalité grecque ou 

ressortissants d’un pays de la Communauté Européenne14 
Cependant nous devons ajouter ici un nouvel élément concernant les sources de 

revenus des jeunes qui vient confirmer, parallèlement à ce que nous avons déjà dit, la 

                                                 
12. Flaquier, L., 2000 “Is there a Southern European model of family policy?” in Astrid Pfening and 
Thomas Bahle (eds). Families and Family Policies in Europe.Comparative Perspectives, p.15-33. 
Frankfurt am Main, Lang; P., Moussourou, L., 1994, ‘Family Policy in Greece: Traditional and Modern 
Patterns’ in Dumon, D., (ed). Changing Family Policies in the Member States of the European Union. 
Brussels, Commission of the European Union, D.G.V, p: 88–105. Symeonidou, H., 1996, ‘Social 
Protection in Contemporary Greece’. South European Society and Politics 1 (3), p. 67–86; Maloutas, T., 
Ikonomou, D.,1988, Problèmes d’évolution de l’Etat Providence en Grec, Athènes, Exantas. 
Moussourou, L., et Stratigaki, M., (eds), 2004,  Thèmes  de Politique Social, Athènes,  Gutenberg (en 
Grec). 
13. Gauthier,  A., 2002,  “Les politiques familiales dans les pays industrialisés: y a-t-il convergence? ” 
Population, No 3, p. 457-484 ; Μaratou-Alipranti, L., 2002, (ed.), Famille et Etat Providence en Europe. 
Tendances et challenges au XXe siècle, Αthènes, Gutenberg, (Bibliothèque de Science Sociale et de 
Politique Sociale). 
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place prise par les prestations sociales dans les revenus des jeunes des deux pays. 

Comme nous l’avons déjà signalé, calculer les revenus des jeunes n'est pas une chose 

facile, puisque une partie de leur argent provient des transferts entre ménages et est 

souvent composée de l'aide financière des parents, laquelle ne s’exprime pas toujours en 

argent mais aussi en nature.  

Ainsi si l’on demande aux jeunes de 15 à 24 ans d’où provient la majeure partie 

de l’argent dont ils disposent on constate que selon les jeunes grecs de 15 à 24 ans, elle 

provient en majeure partie de la famille. En effet, alors que le pourcentage est de 45,5 % 

pour les jeunes européens, il atteint les 47,8% pour les jeunes français et 50,8% pour les  

jeunes grecs (Tableau 8).  

Le tableau 8 révèle aussi que ce modèle de financement des jeunes concerne 

tous les pays méditerranéens à la différence que l’Italie et l’Espagne présentent des 

pourcentages encore plus élevés en ce qui concerne la participation de la famille.  

Ceci est intéressant mais le plus important est que cet apport des familles est  

selon le cas contrebalancé par l’apport financier provenant des prestations sociales. 

Ainsi, il est plus important là où la famille a moins partie prenante dans les revenus des 

jeunes (France) et au contraire il est plus faible là où la famille vient combler les 

manques et suppléer à la politique de l’Etat (Grèce). Cette aide cependant peut 

influencer de façon déterminante le niveau de vie des jeunes. 

Cependant cette présence forte de la famille en Grèce a peut-être  aussi un effet 

négatif à savoir qu’elle dissuade les jeunes de devenir autonomes, de s’engager dans la 

vie active, d’avoir une relation stable et de se marier (ou cohabiter) puisque 

éventuellement ils  peuvent se reposer sur les aides familiales.  

Ceci serait donc un effet pervers du trop de présence familiale sur l’acquisition 

de l’indépendance mais on ne doit pas se contenter de cette interprétation et la 

compléter par une autre qui serait qu’en l’absence de revenus provenant des prestations 

sociales un jeune grec ne peut qu’avoir des difficultés à envisager de quitter le toit 

familial. Si à cela on ajoute le coût des loyers et le fort taux de chômage chez les jeunes, 

ceci expliquerait cela.  
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C. Les trajectoires familiales des jeunes 
Dans notre effort pour mettre en évidence les différences qui existent dans les 

trajectoires familiales des jeunes entre les deux pays nous avons étudié la proportion de 

jeunes qui vivent seuls ou cohabitent, c'est-à-dire les nouvelles formes de famille, mais 

aussi l’âge au premier mariage et l’âge moyen des mères à la première naissance dans 

les deux pays. 

Vivre seul, dans un logement indépendant, est un mode de vie qui se développe 

parmi les jeunes français (de 11% des  20-24 ans en 1987 à 15% en 1995) tandis que 

cette situation semble appelée à rester marginale en Grèce : 8 % des 20-24 ans et 6% 

des 25-29 ans vivant seuls (Tableau 8).  

 
Tableau 8. Jeunes habitant seuls, 1987-1995 (en %). 

 
20-24 ans EL F 
1987 9 11 
1995 8 15 
   
25-29 ans EL F 
1987 5 11 
1995 6 14 

 
Source: Eurostat - Enquêtes “Forces de travail” 

 

Que se passe-t-il en ce qui concerne l’union libre ? 

En Grèce, l’union libre reste une pratique très peu répandue chez les jeunes : 

seulement 2% des 20-24 ans et des 25-29 ans vivent en couple sans être mariés. En 

France l’union libre n’a rien d’exceptionnel : 19% des 20-24 ans et 25% des 25-29 ans 

ont adopté cette forme d’union (Tableau 9).  
 
 

Tableau 9. Jeunes vivant en couple sans être mariés : 1994 (en %). 
 

Age EUR. 12 EL F 
20-24 ans 10 2 19 
25-29 ans 12 2 25 

 
Source: Eurostat – Panel Communautaire de ménages, 1ère vague – 1994. 
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Tableau 10. Type de ménage dont le chef est âgé de 18 à 29 ans en logement indépendant (%). 

 
Type de ménage UE-14 EL F 

Personne seule  
Couple sans enfant 
Couple avec enfant 
Parent isolé 
Autre 
Ensemble                                             

48 
20 
9 
4 
19 
----  

100.0 

47 
8 
9 
0 
36 
---- 

100.0 
 

59 
22 
5 
1 
12 

------ 
100.0 

 
 

Source: Eurostat, Panel communautaire de ménages, vague 2 (1996) – Exploitation DRESS. 

 
Le fait de vivre seul ou de cohabiter sans mariage est une pratique rare parmi les 

jeunes (de 18 à 29 ans) dans notre pays comment le montrent les données du tableau 10 

qui représentent la distribution des jeunes chefs de ménages âgés de 18 à 29 ans en 

fonction du type de ménages : ces catégories de jeunes seuls et de couples sans enfant 

sont moins fréquentes en Grèce (47% et 9% en Grèce contre 59% et 22% 

respectivement en France). En ce qui concerne les couples avec enfants ils sont peu 

nombreux dans notre pays (9% contre 5 % en France) alors que les jeunes parents seuls 

représentent seulement 1 % en France. Dans notre pays, il n'y a aucun cas de cette 

catégorie de jeunes parents seuls, alors que le cas de jeunes chefs de ménages qui vivent 

avec d'autres personnes représente le plus grand pourcentage (36 %) (Tableau 10). 

Maintenant en ce qui concerne la vie maritale (âge au mariage), qui représente le 

plus fréquent modèle de famille en Grèce, il semble qu’elle tarde aussi.  Les données 

des tableaux 11 et 11a qui se rapportent à l’âge moyen au mariage montrent que les 

jeunes et surtout les garçons en Grèce  tardent à se marier (en 1999 : 30 ans pour les 

garçons et 26,5 ans pour les filles). Au contraire, en France, hommes et femmes après 

les années 80 se marient  assez âgés, mais les différences entre les deux sexes s'effacent 

petit à petit (31,2 ans pour les garçons et 29,1 ans pour les filles). 
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Tableau 11. Age moyen  au premier mariage, hommes, 1960-1999. 

 

Année UE-15 EL F 
1960 26,7 29,2 25,7 
1965 26,5 29,5 24,9 
1970 25,9 28,7 24,7 
1975 25,7 28,5 24,6 
1980 26,0 27,9 25,1 
1985 27,2 28,1 26,2 
1990 27,7 28,7 27,5 
1995 29,0 29,8 28,9 
1997 29,5 30,2 29,6 
1998 29,6 30,3 29,6 
1999 30,4 30,4 31,2 

 

Source: Eurostat - Statistiques démographiques, 2002. 

 

 

Tableau 11b. Age moyen au premier mariage, femmes, 1960-1999. 

 

Année UE-15 EL F 
1960 24,1 25,2 23,0 
1965 23,8 24,7 22,7 
1970 23,2 23,7 22,6 
1975 23,0 23,6 22,5 
1980 23,3 - 23,0 
1985 24,5 - 24,2 
1990 25,3 24,7 25,6 
1995 26,5 25,7 26,9 
1997 27,2 26,3 27,6 
1998 27,3 26,5 27,6 
1999 28,1 26,6 29,1 

 

Source: Eurostat - Statistiques démographiques, 2002. 

 

Non seulement les jeunes se marient plus tard, mais les filles sont de  plus en 

plus âgées quand elles deviennent mères dans les deux pays, chose qui influence 

négativement le taux de fécondité dans les deux pays. En 1999, l’âge moyen de la mère 

était 27,5 en Grèce et  28,7 ans en France (Tableau 12).  
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Tableau 12. Age moyen des femmes à la première naissance : 1960-2000. 

 

 UE-15 EL F 
1960 - 25,6 27,6 
1965 - 25,4 27,3 
1970 - 24,0 27,8 
1975 27,0 26,8 26,2 
1980 27,0 26,1 26,9 
1985 27,6 26,3 27,9 
1990 28,2 27,2 28,3 
1995 28,9 28,2 29,0 
1998 29.1 28,7 29,3 
1999 29.2 27,5 28,7 
2 000 - - 29,4 

 
Source: Eurostat - Statistiques démographiques, 2002. 

 
L’analyse des trajectoires familiales des jeunes nous prouve qu’il y a de grandes 

différences entre les deux pays: quoique généralement les jeunes retardent aujourd'hui le 

départ du foyer familial dans le but plutôt de créer une relation stable -cohabitation avec 

un compagnon ou mariage- la cohabitation est un phénomène plus courant parmi les 

jeunes français que les jeunes grecs. Pour ces derniers la cohabitation sans mariage 

représente une pratique rare alors que le mariage est retardé de façon importante15. 
 

D. Revue comparative 
 
  Les jeunes Grecs cumulent deux formes de retard: la prolongation de la scolarité 

et d’insertion professionnelle ainsi que la formation d’une famille.  Ils entrent dans l’âge 

adulte et ils se marient  sans  phases intermédiaires de cohabitation sans être marié ou 

sans avoir eu de vie solitaire. Pour la majorité des jeunes l’accès à l’indépendance 

résidentielle est accompagné de l’entrée dans un rôle conjugal.  

L'opposition entre jeunes Français et jeunes Grecs tient aux différents modèles 

sociaux et culturels dans les deux pays. En Grèce, le retard à s’établir dans un logement 

indépendant et la cohabitation avec les parents, ne peuvent être expliqués uniquement 

par la condition économique des jeunes, (chômage, coût du logement, etc.). 

L'influence des facteurs culturels est  aussi déterminante16. Par exemple : 

                                                 
15 European Observatory, 2003, Family Forms and the Young Generation in Europe, Austrian Institute 
for Family Studies, Wien. 
16 Voir Cavalli, A., “ Pourquoi les jeunes italiens restent-ils si tard chez leurs parents ? ”, Revue de 
l’OFCE, No 72, Janvier 2000, p. 203-206. 
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- la valeur accordée à la jeunesse en tant que l’ “âge d'or” de la  vie, l’image de la 

jeunesse comme période de liberté sans responsabilité, qui semble à la fois partagées par 

les jeunes et les parents. 

- l'affaiblissement de l'autorité parentale crée des conditions favorables au séjour 

prolongé des garçons et des filles. Des négociations ont lieu entre les parents et les 

enfants sur les sorties du soir, l'argent de poche etc. et, en l’absence de conflit criant sur 

les formes les plus quotidiennes de l’indépendance, il devient moins urgent pour les 

jeunes de quitter le domicile parental. 

Cependant, si en France ces facteurs ne sont pas vraiment remis en question, les 

jeunes français montrent plus de hâte à quitter le logement familial et à ne pas prolonger 

la dépendance. 

La famille, en Grèce, conserve sa fonction de soutien aux jeunes gens. Souvent 

les jeunes gens qui travaillent préfèrent une condition de “dépendance”. En effet, la 

plupart des jeunes qui travaillent et qui vivent avec leurs parents conservent la plus 

grande partie de leurs revenus pour leur consommation personnelle. Pour ces jeunes 

s'établir dans un ménage indépendant entraîne une baisse considérable de niveau de vie. 

Ce modèle bien sûr concerne plutôt les classes moyennes17. 

Cependant, il faut noter ici que, bien que le modèle “familialiste” traditionnel 

soit  plus présent chez les jeunes  grecs, ces derniers, jouissent de leur liberté dans la vie 

quotidienne, tout en poursuivant la vie commune avec les parents. C’est le nouveau 

modèle de vie qui permet d’établir des liens entre les différentes générations et de 

coexister ensemble mais séparément.  

Au contraire, les jeunes Français adoptent un modèle mixte qui emprunte à la 

fois au modèle méditerranéen, études longues, chômage, difficultés d'insertion 

professionnelle, en ayant des caractéristiques de l’Europe Occidentale: départ plus 

précoce du foyer familial, vie en logement indépendant sans obligations familiales et 

sans enfant. 

                                                 
 17. Voir  Tépéroglou, A., 1995, “Enfantcentrisme et ses conséquences dans la famille grecque” in  
Kyriopoulos, G., et al., (éd.), Santé, Protection Sociale et Famille, Athènes, Centre de Recherches 
Sociales de la Santé,  p. 51-66 ; Mirizakis, J., 1997, Le temps libre des jeunes: loisirs et activités 
athlétiques,  Athènes, EKKE. 
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De même, ce qui différencie ces derniers est l'importance de la vie solitaire entre 

la famille d’origine et la famille de procréation. Ils quittent leurs parents mais vivent 

longtemps hors des liens du mariage et sans responsabilités familiales (sans enfants). La 

formation d’un couple et la fondation d’une famille sont retardées, ce qui constitue une 

spécificité des jeunes français. 

Le système plus élaboré de prestations sociales en France participe aussi à cette 

possibilité précoce de quitter le logement familial, en effet, les prestations sociales, 

comme nous l’avons vu, sont plus importantes en France et facilitent l’indépendance et 

la cohabitation avec un compagnon  

 

Conclusions 

Généralement, on admet que la stabilisation d’un individu dans l’état adulte 

résulte de la conjonction plus ou moins synchronisée de trois événements : l’obtention 

d’un logement indépendant, l’entrée dans un emploi stable, la formation d’une famille. 

Si le processus est plus lent aujourd’hui, ce n’est pas seulement en raison d’un report 

général des événements, qui pourrait être dû à l’effet mécanique de l’allongement de la 

durée des études.  

Plus lourde de conséquences semble être la désynchronisation des événements 

stabilisateurs: lorsqu’un événement tarde à se produire, le processus ne s’enclenche pas, 

et il peut même se créer une fixation durable à un mode de vie de transition. Plus lents à 

se produire et plus progressifs, certains passages sont même devenus réversibles. Un 

jeune qui a obtenu un emploi stable peut retomber dans la précarité tandis que 

l’obtention d’un logement indépendant peut être suivie d’un retour chez les parents.  

Les calendriers et les modalités d’accès à l’âge adulte ont fait l’objet de 

nombreuses études en France, mais peu en Grèce.  En fait, la revue des recherches 

effectuées dans les années 1980 et 1990 constatent l’allongement de la jeunesse et le 

ralentissement de la transition à l’âge adulte. En France, certains auteurs considèrent 

même qu’un nouvel âge de la vie s’est créé, dans lequel les intéressés s’installeraient 

sans impatience d’en sortir. 

Mais si la tendance à l’allongement de la jeunesse est  commune dans la plupart 

des pays d’Europe, ce phénomène est lié non seulement aux transformations de la 

situation des jeunes (progression de la scolarisation, difficultés d’insertion 
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professionnelle, chômage des jeunes) et aux difficultés qu’ils envisagent, mais aussi à 

d’autres facteurs culturels qui interviennent et différencient les comportements des 

jeunes. Cependant dans les deux pays on peut relever le retard à s’installer dans un 

logement indépendant, le retard à l’indépendance financière et à la formation d’une 

famille.  

  Ces évolutions n’ont pas la même ampleur et ne se produisent pas au même 

rythme dans les deux pays étudiés. Ainsi, l’allongement des études a été plus important 

en France qu’en Grèce tandis que la formation d’un couple a été plus retardée en Grèce 

qu’en France. Passé un certain âge, seuls les étudiants et les chômeurs restent chez leurs 

parents en France, le départ est plus tardif pour tous en Grèce.  

 Plus particulièrement :   

- les jeunes Grecs cumulent deux formes de retard: la prolongation de la scolarité et 

d’insertion professionnelle et la formation d’une famille. Ils entrent plus tard dans 

l’âge adulte et ils se marient sans phases intermédiaires de cohabitation sans être 

marié ou sans avoir eu de vie solitaire.   

-  les comportements des jeunes en français se différencient. Avant même d’avoir 

accédé à l’indépendance économique et de vivre en couple, les jeunes français 

cherchent à échapper à une cohabitation quotidienne avec leurs parents alors que les 

jeunes grecs ne semblent pas la remettre en question, même lorsqu’elle n’est pas 

indispensable.  

En outre, l’adaptation des jeunes aux nouvelles contraintes économiques dépend 

des particularités culturelles et institutionnelles de chaque pays. Ce qui est différent dans 

les deux pays est aussi la structure et le développement de l’Etat providence pendant  la 

période d’après-guerre. En Grèce, le système de prestations sociales pour les jeunes est 

nettement plus faible ce qui contribue également à la dépendance familiale des jeunes 

qui cohabitent plus longtemps avec leurs parents et retardent leur indépendance. 

D’autre part les facteurs culturels et le soutien de la famille sont déterminants dans 

notre pays où les jeunes profitent de leur liberté personnelle tout en demeurant dans le 

foyer familial. 
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